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SOCIÉTÉ. Insécuritéauxabords
de l'école de Chateaubriand
MmeYvonne Bercher déplore l'indiffé-
rence des autorités face à la «situa-
tion à risque» qui prévaut aux alen-
tours de l'école de Chateaubriand.

A l'heure des restrictions budgé-
taires, il ne fait certes pas bon dénon-
cer les lacùnes de l'école genevoise...
mais sécurité oblige! On ne peut at-
tendre qu'un accident se produise
pour se lamenter, énumérer ce que
l'on aurait pu ou dû faire et désigner
des responsables.

Le préau de l'école enfantine et
primaire de Chateaubriand (située
derrière le Palais Wilson) constitue
depuis des mois un sujet de vive in-
quiétude pour les parents et les ensei-
gnants concernés.

On y trouve des seringues, ainsi
qu'un chantier avoisinant, avec les
machines, les déchets et le bruit que
cela implique. Divers véhicules (ca-
mions du chantier voisin, cyclomo-
teurs, véhicules de la voirie) circulent
n'importe quand dans cette aire aride,
que l'on n'ose appeler préeau telle-
ment elle évoque peu un lieu aména-
gé pour des enfants. Des adolescents
s'y exercent à toute heure à la planche
à roulettes, au risque de renverser des

-petits de quatreans. Ënfin, n'oublions
pas lès chiens agressifs, plus ou moins
bien maîtrisés par leur propriétaire.
On a la triste impression que nos mar-
mots y sont tout juste tolérés.

Confrontés à cette situation à
risque, les enseignants de l'école mit
en vain tenté d'émouvoir et de mou-
voir les autorités. Ils demandent de-
puis des mois l'aménagement de bar-
rières de sécurité: un minimum à mon
avis. Devant une Indifférence aussi ar-
rogante qu'illégitime de la part des
autorités, ils souhaitent -aujourd'hui
être déchargés de toute responsabilité
en ca!>d'accident.

Dans sa séance du 12 mai écoulé,
l'Association des parents d'élèves de
Chateaubriand prend le problème en
main. Elle va bravement gravir divers
échelons hiérarchiques, en fixant des
délais aux autorités, avant d'alerter la
presse. Formellement, c'est effective-
ment ainsi qu'il faut "procéder,posé:'
ment et surtout avec beaucoup de sui-
te dans les idées. Matériellement, ne
se trouve-t-on pas dans une situation
d'urgence autorisant que l'on bouscu-
le un tantinet la procédure officielle
et le protocole?

Le coût d'une barrière n'a en effet
rien à voir avec les conséquences hu-
maines et matérielles qu'il faudrait
assumer en cas d'accident. On nous
oblige de scolariser nos enfants.
Alors, le moindre des droits que nous
ayons,c'est d'exiger une sécurité opti-
male et vite!
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